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LE LIEN 

Bulletin de la section UNAFAM  Côte d’Or  Numéro  0 Date 05 Avril 2003 

Pourquoi 

LE LIEN ? 
 
Créer  un bulletin intérieur de la 

section UNAFAM  Côte 

d’Or , nous a semblé une tâche 

indispensable dans l’entraide 

des familles. Il faut en effet 

qu’elles puissent sortir de leur 

isolement en étant informées. 

Nous ne serons pas en doublon 

du magazine national UN 

AUTRE REGARD,  mais 

nous axerons notre information 

sur ce qui se passe en Côte 

d’Or, en Bourgogne. Nous 

exposerons nos réalisations, nos 

informations, nos projets. 

Ce numéro « zéro » aura une 

présentation spartiate, mais avec 

le temps, et vos remarques sa 

qualité s’améliorera. Il paraîtra 

tous les deux mois. 

NOTRE ADRESSE 

UNAFAM Côte d’Or 

2, rue des Corroyeurs 

21000 DIJON 

 : 03 80 49 74 30 

 : UNAFAM21@aol.com 

LA REUNION DES 

ADHERENTS 

 

La réunion des adhérents de 

l’UNAFAM Côte d’Or s’est 

tenue le samedi 08 février , en 

présence de Monsieur 

BREON  délégué régional. 

Après le tour de table de 

présentation,  Monsieur Bréon 

a rendu hommage à Madame 

Thérèse QUINARD, 

Présidente  sortante, pour son 

dévouement et son abnégation 

pendant de nombreuses années 

et plus particulièrement pendant 

la période où elle a exercé la 

Présidence de la section de 

Côte d’Or. Au nom des 

adhérents, Messieurs Bréon et 

Martin lui remettent une station 

météo et une composition 

florale. 

Monsieur Francis Jan , nouveau 

Président délégué donne 

ensuite la composition du 

bureau ( voir article ci-dessous ). 

Il remercie Messieurs Martin et 

Jouannet d’avoir bien voulu 

conserver leur poste, faisant 

ainsi profiter de leur expérience 

les membres du bureau. Après 

avoir fait un bref exposé de son 

itinéraire comme Président de 

l’association de défense de la 

Maison Communautaire 

Matisse ( ex-foyer La Bergerie 

),  et comme administrateur à 

l’association de Champmol,  

Monsieur Jan rappelle les 

objectifs de l’UNAFAM : 

soutenir les familles ( informer et 

former ), les représenter auprès 

des institutions, faire des 

propositions d’organisation 

pour  les patients (structures). 

Pour ce faire, nous devons 

associer nos efforts à ceux qui 

oeuvrent dans le même sens, 

qu’ils s’agissent de structures 

comme Icare représentée à notre 

réunion par le Président de son 

Conseil d’Administration, 

Monsieur LABBE, ou 

d’associations telles que 

Revivre, la FNAP-PSY, 

représentée par Monsieur 

PERRONNEAU . 

Monsieur MARTIN revient 

ensuite sur le déroulement des 

élections du nouveau bureau. Il 

précise qu’après deux votes 

donnant quatre voix à Madame 

VILM, quatre voix à Monsieur 

JAN et une abstention, il a jugé 
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bon de demander au siège son 

avis pour dénouer la situation. 

La réponse orale a été de tenir 

compte de l’âge des deux 

postulants, ce qui a amené 

l’investiture de Monsieur Jan . 

A été ensuite  abordée la mise 

en place de groupes de paroles. 

Y sont conviés les parents des 

anciens résidents de la Maison 

Communautaire Matisse,ceux 

des patients de l’unité 

Cassiopée du CHS, ce 

groupe constituant les 

sympathisants de  

l’UNAFAM, ainsi que les 

membres inscrits de notre 

association . Il sera demandé aux 

participants 4 ou 5 euros afin de 

couvrir les frais de convocation 

et la rémunération (symbolique) 

de l’animateur. Ce point ne 

soulève pas d’objections. 

Après la séance, il a été décidé 

que les réunions des adhérents 

seraient désormais ouvertes aux 

sympathisants. Bien entendu, 

les décisions à prendre 

resteraient du seul domaine des 

adhérents, mais le Président 

estime que si une dynamique est 

enclenchée, beaucoup de  

sympathisants se transformeront 

en membres actifs. 

Autre innovation souhaitée par 

le Président : que lors de chaque  

réunion des adhérents, soient 

institutionnalisées des 

conférences-débats d’une heure 

environ, sur un thème choisi par 

les participants et dirigées soit 

par le médecin, soit par le 

psychologue, soit par 

l’assistante sociale conseil de 

l’UNAFAM . Premier thème : 

« Nommer le maladie, la 

comprendre, la combattre ». 

 

Le nouveau Bureau 
 

Francis JAN :  

Président-Délégué 

Jean MARTIN 

 Vice-Président 

Jacques JOINNET   

Trésorier  

Marie Françoise JAN 

Secrétaire 

Geneviève BARBARIN 

Thérèse QUINARD 

Françoise VILM 

Annie VIROT 

Jean BURGAT 

 

Le Groupe de Paroles 
 

Le groupe de paroles de 

l’UNAFAM Côte d’Or s’est 

réuni pour la première fois le 

lundi 17 février. Nous 

remercions le Docteur 

COURT d’avoir accepté 

d’être le « meneur de jeu ». Dix 

familles ont participé à cette 

réunion ce qui constitue un 

maximum si l’on veut préserver un 

temps de paroles égal pour tous 

et favoriser les échanges. Le 

groupe de paroles est le lieu 

privilégié de « l’alliance »et même 

« Triple alliance » entre le 

patient (même s’il est absent) ,  le 

« professionnel » et les familles. 

La famille, c’est bien sûr la mère, 

le père, les deux, les frères ou les 

sœurs Sur ce dernier point 

relevons l’expression très forte 

du Docteur Court :  lorsque les 

parents ne peuvent pas et que 

les frères ou les sœurs prennent 

ici leur place « ils permettent au 

patient de (ré)intégrer la 

communauté ». 

Premier contact, donc ce 17 

février entre beaucoup de 

personnes qui ne se 

connaissaient pas. Et c’est au 

fur et à mesure des séances 

qu’arrivera à se créer des 

relations fortes entre les 

participants. Une deuxième 

réunion a eu lieu le 17 mars. 

Prochaines réunions  de ce  

groupe : 

Lundi 14 avril 

Lundi 19 mai  

Quelques familles n’ont pas pu 

y participer, pour des questions 

de jour ou d’heure, et comme 

l’accueil rencontré  a été 

favorable , nous avons décidé de 
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le dédoubler.  Le second groupe 

sera animé par le Docteur 

Court que nous remercions une 

nouvelle fois. 

Première réunion le mercredi 16 

avril. 

Le Médecin-Conseil 

Le bureau de L’UNAFAM 

Cöte d’Or a entériné la 

nomination du Docteur 

CAPITAIN au poste de 

médecin-conseil de 

l’UNAFAM Cöte d’Or. Le 

Docteur Capitain est chef de 

service du 1° secteur au 

C.H.S. de Dijon. Son rôle 

sera celui «  d’un conseiller 

technique » auprès de la 

Direction départementale de 

notre section. Il lui sera 

également demandé d’animer 

certaines conférences-débats 

prévues lors de la réunion des 

adhérents et sympathisants. 

 

 La Conférence débat 

« HANDICAP 

PSYCHIQUE ET 

TRAVAIL 
 

Dans le cadre de la semaine de 

santé mentale, l’UNAFAM 

Côte d’Or a organisé en 

collaboration avec la FNA-

PSY,  Revivre Côte d’Or, 

deux syndicats de médecins 

psychiatres, le SPEP et 

l’AFP/SFP,  le C.A.T. Le 

Goéland, Challenge Emploi, 

une conférence débat sur le 

thème «  Handicap psychique et 

travail ». 

Assistance en nombre assez 

limité ( c’était le premier jour des 

événements d’Irak ), mais une  

majorité de parents de 

l’UNAFAM et thèmes qui ont 

beaucoup intéressé . Le docteur 

Capitain a développé la notion 

de « Handicap » ,  le docteur 

Milleret «  Maladie mentale et 

exclusion », Monsieur 

Perronneau les activités de 

Revivre Côte d’Or,  le Docteur 

Petit celles du C.A.T. Le 

Goeland,  Monsieur Raquin la 

mission de « Challenge 

Emploi ». Ces deux dernières 

structures feront, si vous le 

souhaitez, l’objet de 

communications particulières 

lors de la réunion des adhérents 

et sympathisants. En effet, elles 

sont spécialement dédiées aux 

handicapés psychiques : le 

C.A.T. emploie 30 malades 

psychiques stabilisés, Challenge 

Emploi aide aussi les patients  

stabilisés en recherche de travail 

dans le milieu « ordinaire » et les 

suit une fois cet emploi trouvé. 

 

ECOUTE FAMILLE 

Parmi les services que peut 

rendre l’UNAFAM, pensez à 

« Ecoute Famille » qui fournit 

aux familles une aide, un soutien 

délivrés par des spécialistes. 

Mais montrez vous patient, le 

succès est grand,  et le 

téléphone souvent occupé… 

TEL : 01 42 63 03 03 

 

LE CONGRES DE 

VERSAILLES 

Le congrès de l’UNAFAM se 

tiendra à Versailles les 23 et 24 

mai prochain, sous le patronage 

de Monsieur Chirac, Président 

de la République, et pour la 

matinée du 23 en présence de 

Monsieur Mattei, Ministre de la 

santé , ainsi que de nombreuses 

autres personnalités politiques, 

scientifiques et médicales. 

Principaux sujets abordés : la 

reconnaissance du handicap 

psychique, le plan social 

d’urgence et ses six points que 

nous développerons plus tard : 

1) continuité des soins,  

2) ressources suffisantes, 

 3) hébergement adapté, 

 4) accompagnement dans la cité 

5) protection juridique si 

nécessaire,   

6)  insertion par le travail si 

possible. 

 

PROCHAINES DATES 

Samedi 17 mai Réunion 

annuelle des adhérents. 

Samedi 21 juin Réunion 

détente. 


